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Protéger l’Allaitement 
Maternel  

Permettre à chaque femme 
d’envisager l’allaitement 
maternel.  

Informer des avantages de l’AM 
et favoriser un environnement 
favorable à la mise en place et au 
maintien de l’AM. 

Les parents peuvent avoir de 
bonnes raisons de choisir les SLM 
mais il n’y a aucune justification 
aux stratégies marketing. 

L’’information concernant les 
SLM doit être scientifique et 
factuelle et ne doit pas 
décourager l’AM. 

 

Protéger les 
professionnels de santé 
des conflits d’intérêts  

Pas de produit de marketing au 
sein des systèmes de santé, pas 
d’affiche, pas d’étalage, pas de 
distribution de matériel fourni 
par les fabricants. 

Pas de recours à du personnel 
payé par les fabricants pour 
prodiguer des conseils aux 
parents. 

Pas de cadeaux (incitations 
financières, avantages), pas 
d’échantillon gratuit ni de 
matériel offert aux agents de 
santé, qui ne devraient pas les 
accepter.  

L’absence de conflits d’intérêts 
permet d’assurer la qualité du 
travail , de la communication et 
de l’information avec les familles. 

Code OMS de commercialisation des 
substituts du lait maternel 

 

L allaitement maternel est le mode 
d alimentation le plus adapté aux besoins du 
nouveau-né 

Les SLM ont été promus par l’industrie au début du 20e siècle avec 

pour conséquence la diminution du taux d’allaitement maternel 

dans le monde, par exemple le taux d’initiation de l’AM aux USA est 

passé de 70% à 22% en 35 ans. Devant une surconsommation de 

lait industriel au détriment de l’AM, les stratégies marketing 

utilisées par les fabricants de SLM sont dénoncées et  l’OMS rédige 

en 1981 le code international de commercialisation des SLM, avec 

pour but de protéger les soignants et les familles des pratiques 

abusives de marketing, et donc de protéger l’AM. 

A chaque niveau le code OMS protège la 
femme, son enfant, l’allaitement  

Les parents sont libres de choisir l alimentation infantile qui leur 

convient et ils doivent être soutenus dans leurs choix. Le  code OMS 

comprend des recommandations internationales qui règlementent 

la commercialisation et la qualité de tout produit commercialisé 

pour remplacer, même partiellement, l’allaitement maternel, afin 

de promouvoir une alimentation appropriée du nourrisson. L’OMS 

recommande un AM exclusif les six premiers mois de vie, puis 

accompagné d’une diversification alimentaire jusqu’à l’âge de 2 

ans et au-delà. En France, d après le rapport Epifane (2021), alors 

que 75% des femmes enceintes expriment un désir d’allaiter leurs 

enfants à naitre, la moitié des nourrissons a déjà consommé des 

SLM à 3 jours de vie et seulement un tiers des nourrissons sont 

encore allaités à 6 mois de vie. Selon l’OMS et l’UNICEF plus de la 
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Centrer les soins sur 
l’intérêt des familles, les 
protéger des pressions 
commerciales  

Pas de publicité ni toute forme de 
promotion auprès du grand public. 

Pas de don d’échantillon gratuit  (ou 
à prix réduit) aux femmes enceintes, 
aux mères ni aux membres de leur 
famille. 

Les soignants doivent 
communiquer, ouvrir le dialogue et  
partager une information 
scientifique sur  les besoins d’un 
nourrisson, l’AM & les SLM. 

 

Encadrer la 
commercialisation des 
substituts de lait maternel  

Le code OMS veille à 

•  une utilisation correcte des SLM 
lorsqu’ils sont nécessaires ou 
souhaités par les parents 

• lutter contre la désinformation 

• la qualité et l’accès aux SLM 

• transmettre  une information 
factuelle et scientifique sur les 
SLM (composition produit, 
conservation, préparation du 
produit, étiquetage, stockage et 
qualité). 

 

Le code OMS concerne 

Les substituts de lait maternel, tous 
les aliments et les boissons des 
nouveaux nés de 0 à 36 mois,  les 
biberons, les tétines, les 
suces/sucettes.  

moitié des parents et des femmes enceintes sont exposés à un 

marketing intensif, principalement numérique, de la part des 

industries de SLM. Il est donc indispensable de mettre en place un 

environnement favorable à l’allaitement maternel, dont les 

bénéfices sur la santé sont bien connus. 

L’influence des stratégies marketing sur les 
professionnels de santé n’est plus à 
démontrer 

La HAS s intéresse aux interactions, sous estimées, des 

professionnels de santé de périnatalité avec les représentants de 

l industrie des SLM, et décrit une problématique internationale, 

sachant que l influence de cette forme de publicité sur les 

pratiques des professionnels de santé n est plus à démontrer. Le 

Haut Conseil de Santé Publique recommande de mettre fin aux 

stratégies marketing abusives envers les professionnels de santé. 

Les professionnels de santé peuvent également avoir des conflits 

d intérêt avec l industrie des SLM lors de congrès ou formations. 

Le code OMS recommande l’absence de parrainage de ces congrès 

ou formations par des entreprises qui commercialisent des SLM. 

Respecter le code OMS dans nos cabinets 
médicaux est possible et permet de  protéger 
le choix des parents. 

La mise en place du code OMS permet de rendre les parents plus 

autonomes et libres de leurs choix et d’augmenter de 20% le taux 

d’AM à 6 mois. 

L'Academy of Breastfeeding Medicine propose des protocoles afin 

d’optimiser les soins et contribuer à atteindre l objectif de l OMS 

d augmenter le taux d allaitement exclusif à 6 mois pour atteindre 

50 %. Le protocole 14 « le cabinet médical Ami de l Allaitement », 

révisé en 2021, propose une application du code OMS en 

consultation externe.  

Voici une synthèse de ces recommandations qui peuvent 

contribuer à atteindre cet objectif : 

1. Maintenir hors de vue des patientes et des familles toute la 

littérature qui fait la promotion de l alimentation avec des 

substituts du lait maternel, incluant les préparations pour 

nourrissons et pour bambins. 
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2. En tant que professionnels de santé, nous ne devrions pas 

accepter d avantages qui peuvent être perçus comme 

encourageant la promotion des préparations pour 

nourrissons. 

3.  Les médecins / prestataires de soins médicaux devraient 

donner des informations fondées sur des preuves sur 

l importance de l allaitement et les risques de l alimentation 

avec une préparation pour nourrissons à toutes les mères 

lors des visites prénatales, et lors de chaque consultation 

avec une mère allaitante qui pose des questions sur la 

supplémentation. 

4.  Connaître la législation locale et nationale sur l allaitement. 

5.  Promouvoir l allaitement dans votre cabinet médical. 

6.  Normaliser l allaitement. 

7.  Education du patient. 

8.  Formation des professionnels de santé sur l allaitement. 

 

Pour aller plus loin 

J'ACCEDE AU PROTOCOLE : "LE 

CABINET MEDICAL AMI DE 

L’ALLAITEMENT"  

IHAB France, avec le soutien de 

Santé Publique France  propose 

un quizz afin de tester ses 

connaissances sur le code OMS, et 

de s’interroger sur les liens étroits 

entre les industriels et le monde 

de la périnatalité. 

  

J'accède au QUIZZ! 

https://www.lllfrance.org/vous-informer/fonds-documentaire/textes-de-l-academy-of-breastfeeding-medicine/download/273_2463c1719564448c65b5ade05d98d06a
https://www.lllfrance.org/vous-informer/fonds-documentaire/textes-de-l-academy-of-breastfeeding-medicine/download/273_2463c1719564448c65b5ade05d98d06a
https://www.lllfrance.org/vous-informer/fonds-documentaire/textes-de-l-academy-of-breastfeeding-medicine/download/273_2463c1719564448c65b5ade05d98d06a
https://qruiz.net/quiz-extra.php?code=sejLwS1u
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Abréviations  

SLM : Substituts du Lait Maternel 

AM : Allaitement Maternel  

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

HAS : Haute Autorité de Santé  
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